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n° 244 777 du 25 novembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo),

d’ethnie mukongo, de confession catholique, sympathisant du MLC (Mouvement de Libération du

Congo) entre 2010 et 2015 puis rassembleur depuis 2015 au sein du mouvement Filimbi. A l’appui de

votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Suite à votre participation à diverses marches organisées en opposition au gouvernement congolais,

vous avez été arrêté à plusieurs reprises entre 2014 et votre départ du pays. Suite à ces interpellations,
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vous avez été placé en garde à vue pendant quelques jours puis libéré souvent grâce au versement

d’une somme d’argent par votre famille. Vous êtes arrêté pour la dernière fois le 25 février 2018 suite à

votre participation à une marche de protestation contre la dictature du président Kabila. Au cours de

celle-ci, l’opposant Rossy Mukendi a été touché par balle. Vous avez transporté son corps avec d’autres

personnes jusqu’à l’hôpital. Là, en raison de l’intervention des gardes présidentiels, vous avez tenté de

fuir mais avez été appréhendé. Vous avez été emmené dans un hangar où vous avez été confiné avec

d’autres personnes lesquelles sont mortes au fur et à mesure suite aux maltraitances des forces de

l’ordre. Après 10 jours de détention, vous avez réussi à vous enfuir. Vous vous êtes rendu dans une

paroisse où l’abbé vous a ensuite fait partir pour Kikwit pendant 10 jours, délai nécessaire pour

organiser votre départ. Vous quittez légalement le Congo le 03 mars 2018. Après être passé par la

Turquie puis la Grèce où vous introduisez une demande de protection, vous arrivez en Belgique le 09

décembre 2018. Le 11 janvier 2019, vous sollicitez une protection auprès des autorités compétentes.

A l’appui de votre dossier, vous déposez divers documents : des documents médicaux et une photo

relative au décès de Rossy Mukendi.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne. Il ressort en effet des pièces déposées à l’appui de votre dossier que vous avez été

hospitalisé en psychiatrie du 06 au 27 mars 2019, que vous avez eu un suivi psychologique résidentiel

entre le 04 juin et le 12 juillet 2019 par le centre Carda puis ensuite ambulatoire pour des insomnies,

des hallucinations. Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui

vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme

de l’entretien personnel par un Officier de protection disposant d’une certaine expertise ainsi que la

précision en début d’entretien personnel de la nécessité d’informer l’Officier de protection de la difficulté

à aborder certains sujets pour adapter l’entretien personnel. Des pauses vous ont été proposées

pendant l’entretien personnel. Rien dans les documents, le déroulement de l’entretien personnel ou

l'intervention de votre avocat ne laisse apparaitre que vous n’étiez pas en mesure de répondre aux

questions posées ou qu’un incident devait amener à mettre fin à l’entretien personnel.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à

établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

A la base de votre demande de protection internationale, vous prétendez que vous serez tué en cas de

retour au Congo puisque vous vous êtes évadé (p. 08 entretien personnel). En plus, vous avancez avoir

été arrêté à diverses reprises suite à votre participation à des marches d’opposition aux autorités (p. 08

entretien personnel). Vous n’indiquez pas d’autres faits ou craintes (p. 28 entretien personnel).

Toutefois, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général de la réalité de votre récit et

de votre crainte pour les raisons suivantes.

Premièrement, la description de l’évènement à l’origine de votre arrestation en date du 25 février 2018

ne correspond pas aux informations mises à notre disposition. En effet, vous déclarez avoir été arrêté

par la garde présidentielle lors de votre fuite de l’hôpital à Lemba où vous aviez emmené le corps de

l’opposant Rossy Mukendi. Vous dites être arrivé avant la messe devant se dérouler à l’église Saint

Benoît à Lemba à 08h30, qu’elle s’est déroulée puis qu’après vous avez commencé à marcher. Vous

étiez placé juste derrière Rossy Mukendi. Il était devant avec les abbés, il tenait un drapeau et avançait

calmement dans la rue (pp. 09-11, 25 entretien personnel). Or, il ressort de nos informations qu’il a été

tué dans l’enceinte de l’église Saint-Benoit alors qu’il tentait de fermer le portail de l’église. Vos

déclarations sont aussi contradictoires quant à l’endroit où le corps de Rossy Mukendi a été emmené

puisque vous déclarez qu’il s’agit d’un hôpital à Lemba alors qu’il s’agit de l’hôpital Saint Joseph à

Limete. Relevons aussi que vous dites qu’aucun membre de sa famille n’a transporté son corps alors

que son frère était présent (p. 26 entretien personnel).

Au surplus, vous dites qu’il est mort sur le trajet vers l’hôpital alors qu’il était encore vivant à son arrivée

à l’hôpital (p. 26 entretien personnel), (cf. farde informations sur le pays, pièces 1). Ces contradictions



CCE X - Page 3

fondamentales au regard des informations objectives nous permettent de remettre en cause votre

présente à cette manifestation du 25 février 2018, votre aide dans le transport du corps de Rossy

Mukendi et par conséquent votre arrestation. Si vous déposez après l’entretien personnel une photo

relative au décès de Rossy Mukendi et que vous prétendez apparaitre sur la photo, il s’avère que le

Commissariat général ne peut identifier les diverses personnes présentes sur la photo et donc établir

que vous avez aidé au transport du corps de Rossy Mukendi (cf. farde documents, pièce 2).

Deuxièmement, vu la remise en cause de votre arrestation en date du 25 février 2018, le Commissariat

général ne peut accorder foi à la détention qui en découle. Le Commissariat général note aussi qu’en ce

qui concerne votre détention de 10 jours dans le hangar avec d’autres personnes vos propos sont

lacunaires tant sur le déroulement de cette incarcération que sur vos codétenus (pp. 11-13 entretien

personnel). Ce manque de détails continue à décrédibiliser votre détention.

Troisièmement, notons aussi le manque de précisions quant aux démarches organisées par l’abbé [L.]

pour vous faire quitter le pays et l’absence d’explication sur l’obtention du visa vous ayant permis de

quitter le Congo. Relevons surtout que vous déclarez avoir quitté légalement le Congo pour vous rendre

en Turquie ce qui tend à décrédibiliser la crainte alléguée (p. 06 entretien personnel). Ces éléments

continuent à déforcer la crédibilité à accorder à votre récit.

Quatrièmement, vous vous présentez comme engagé au sein du MLC et de Filimbi. Vous dites être

simple participant au sein du MLC entre 2010-2015 puis rassembleur pour le mouvement Filimbi à partir

de 2015 (p. 08 entretien personnel). Si vous savez que le mouvement Filimbi est implanté en Belgique,

vous n’avez cependant pas cherché à les contacter ou les rejoindre (p. 23 entretien personnel).

Relevons tout d’abord que vous n’apportez aucun élément de preuve objectif de cette implication

politique. Ensuite, vos diverses déclarations tendent à ne pas considérer cet engagement politique

comme fondé.

Ainsi, au cours de votre entretien personnel, vous dites avoir arrêté de soutenir le PPRD en 2015 pour

vous reprendre et parler du MLC (p. 16 entretien personnel). Vous citez erronément Frank Diongo

comme une personnalité du MLC alors qu’il est président du MLP (p.20 entretien personnel, cf. farde

informations sur le pays, pièce 2). Ensuite, selon vos premières déclarations, votre première arrestation

en 2011-2012 faite suite à une manifestation organisée par Mme Baizaba, responsable du MLC. Cette

affirmation n'est toutefois pas crédible vu qu’elle a été nommée secrétaire générale du parti en 2014 (cf.

farde informations sur le pays, pièce 3). Par rapport au mouvement Filimbi, vous déclarez y être

rassembleur à la demande d’un membre dont vous ne pouvez préciser exactement la fonction (p.22

entretien personnel). Puis, vous alléguez notamment sensibiliser des personnes de l’université ce qui

n’apparait pas crédible vu vos propos contradictoires sur votre profil estudiantin (rubrique 16

déclarations du 23 janvier 2019, p.03 entretien personnel). En plus, vous dites que le mouvement est

implanté notamment dans la région de Lucha (p. 23 entretien personnel). Or, la Lucha n’est pas une

région mais un mouvement citoyen ayant collaboré avec Filimbi (cf. farde informations sur le pays,

pièces 4). En ce qui concerne la situation actuelle des membres de ce mouvement vous indiquez que

beaucoup d’entre eux sont détenus sans toutefois donner le moindre nom de l’un d’entre eux (p. 23

entretien personnel).

Quant aux objectifs des manifestations auxquelles vous avez pris part, vous parlez des élections et du

changement sans plus de précision (pp. 15,16 entretien personnel). Relevons que vous ignorez le score

du candidat que vous souteniez à savoir Martin Fayulu ce qui tend à démontrer un certain manque

d’intérêt (p. 21 entretien personnel). Sur les activités auxquelles vous avez pris part en tant que simple

participant, vous êtes peu prolixe (p. 20 entretien personnel). Vos propos sont peu précis sur le

déroulement des réunions de Filimbi auxquelles vous avez pris part ainsi que sur l’organisation du

mouvement (pp. 22,23 entretien personnel). En ce qui concerne la marche du 31 décembre 2017, vous

dites erronément qu’elle était autorisée (p. 26 entretien personnel ; cf. farde informations sur le pays,

pièce 5). Notons aussi que si vous savez que certains membres de votre mouvement Filimbi ont été

arrêtés les jours précédents la marche du 31 décembre 2017, vous ne savez pas donner de nom et

vous vous trompez quant au fait que certains d’entre eux n’ont pas été jugés (p. 27 entretien personnel).

Lorsque l’Officier de protection vous soumet le nom de Carbone Beni vous savez qu’il est membre ou

associé au sein de votre mouvement qu’il a été arrêté sans précision sur la date de celle-ci alors qu’il

ressort de nos informations qu’il est coordinateur national et a été arrêté en marche de la manifestation

du 31 décembre 2017 (cf. farde informations sur le pays, pièce 6).

En plus, vous dites notamment que la manifestation du 25 février 2018 a été organisé par un comité des

églises catholiques dont vous ne pouvez donner le nom exact alors qu’il s’agit du comité laïc de
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coordination (CLC) (p. 24 entretien personnel). L’ensemble de ces approximations et erreurs ne nous

apparaissent pas crédibles si comme vous le prétendez-vous êtes impliqué au sein du MLC pendant

plus de 05 ans et rassembleur au sein du mouvement Filimbi pendant plus de deux ans. Elles sont

d’autant moins explicables que lors de votre entretien à l’Office des étrangers, vous affirmez travailler

pour la Ceni en tant que rapporteur (rubrique 12 déclarations du 23 janvier 2019).

Dès lors, ces divers constats pris ensemble nous amènent à ne pas accorder foi au profil politique

avancé à l’appui de votre dossier. La remise en cause de votre profil politique nous permet aussi de

considérer que les arrestations qui en découlent sont non établies. Elles le sont d’autant moins que vous

n’en fournissez pas un nombre précis ni les dates exactes (pp. 08,15 entretien personnel). Vous parlez

de manière lacunaire des plus importantes selon vous, de celles dont vous avez des souvenirs. Vous

auriez été arrêté à d’autres reprises sans précisions sur les dates ou le nombre (p. 17 entretien

personnel).

En conclusion, le Commissariat général ne tient pas pour établi votre engagement politique au sein du

MLC puis du mouvement Filimbi. Nous notons surtout que le dernier évènement politique auquel vous

avez pris part est remis en cause vu vos propos contradictoires avec nos informations objectives. Nous

ne considérons pas comme fondées les diverses arrestations que vous prétendez avoir subies. Dès

lors, votre crainte d’être tué en cas de retour au Congo n’est pas crédible.

Les divers documents médicaux déposés ne permettent pas de remettre en cause le sens de la

présente décision (cf. farde documents, pièces 2). Si le Commissariat général peut avoir de la

compréhension pour les troubles psychiatriques rencontrés, il constate aussi que les documents

déposés datent de mars et juillet 2019, que vous avez maintenant une petite amie avec laquelle vous

habitez, que vous suivez une formation en parc et jardin maraicher, que vous voyez seulement un

psychologue à votre demande, que la dernière consultation remonte à plusieurs mois et que vous n’êtes

plus médicalisé car vous commencez selon vos mots à maitriser votre stress (p. 07 entretien personnel).

Cela tend à démontrer que vous avez rencontré à un moment des troubles psychologiques, ce que nous

ne contestons pas mais que rien ne laisse apparaitre que vous n’étiez pas en mesure de répondre aux

diverses questions lors de l’entretien personnel. Relevons que la décision comme montré ciavant porte

sur les contradictions avec les informations objectives ou des imprécisions ou lacunes sur les éléments

fondamentaux qui ne peuvent s’expliquer par les troubles psychologiques dont vous avez souffert à un

moment donné. Notons enfin que rien n’indique dans les documents l’origine des troubles

psychologiques dont vous avez soufferts et qu'étant donné la remise en cause des problèmes

rencontrés avant votre départ du pays, nous restons donc dans l’ignorance des faits à l’origine de tels

troubles.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du
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Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux éléments

3.1 En annexe de sa requête, le requérant dépose un document intitulé « Rossi Tshimanga Mukendi »

publié sur le site internet HRD Mémorial.

3.2 Le dépôt de ce nouvel élément est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

4. Thèse du requérant

4.1 Le requérant prend un moyen unique tiré de la « Violation du principe de bonne administration et de

l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980 »

(requête, p. 3).

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée, et partant, de

lui reconnaître la qualité de réfugié.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce
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pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison des

arrestations dont il a fait l’objet dans le cadre de manifestations contre le pouvoir en place. Le requérant

soutient notamment avoir été arrêté pour la dernière fois alors qu’il aidait à évacuer une personne

blessée par balle vers l’hôpital le plus proche et avoir été torturé dix jours durant dans un hangar avant

de s’en évader.

5.3 Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la

procédure, qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste

pas à l’analyse. Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas

ou peu pertinents, soit reçoivent des explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la

requête introductive d’instance, soit sont relatifs à des éléments périphériques du récit produit par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.3.1 Tout d’abord, le Conseil relève, à la suite du requérant dans sa requête, qu’il ressort à suffisance

de la lecture des deux certificats psychologiques produits que, s’ils ne permettent pas, de par leur

contenu, de relier les faits allégués et les symptômes décrits, ils attestent néanmoins d’une fragilité

psychologique certaine dans le chef du requérant, lequel a été a été hospitalisé au Centre Hospitalier

psychiatrique de La Clairière pour « […] insomnie chronique, hallucinations auditives (entend des voix

qui veulent le tuer) et visuelle (voit plusieurs personnes qui le menacent ainsi que deux hommes qui le

suivent partout), anxiété sévère avec angoisse […] apeuré, sursaute si trop de bruit, humeur dépressive,

irritabilité, mécanisme adaptatif diminué ». Le Conseil relève encore que le médecin en charge du

requérant durant cette hospitalisation conclut qu’il présente une ‘bouffée délirante dans un contexte de

stress post traumatique’ (Dossier administratif, pièce 23 –Farde ‘Document’, rapport du docteur C. pour

le Centre hospitalier psychiatrique ‘La Clairière’ daté du 27 mars 2020).

Le Conseil estime que ces constats témoignent de la vulnérabilité particulière du requérant et doivent, à

ce titre, être pris en compte dans l’appréciation des faits allégués par lui à l’appui de sa demande,

quand bien même la partie défenderesse constate, dans le comportement du requérant, une certaine

amélioration et stabilisation de son état de santé psychologique, aucun document médical ne permettant

d’accréditer toutefois la disparition des symptômes décrits dans les attestations précitées.

5.3.2 Ensuite, le Conseil estime, à la suite de la requête, que la description du décès de Rossy Mukendi

faites par le requérant correspond, contrairement à ce que soutient la partie défenderesse, en réalité

aux informations versées au dossier administratif.

5.3.2.1 Dans un premier temps, le Conseil observe que le grief de la décision attaquée, selon lequel

Rossy Mukendi n’aurait pas été tué à l’endroit où le situe le requérant, ne se vérifie pas à la lecture des

informations versées au dossier administratif. En effet, à la lecture desdites informations, le Conseil

estime pouvoir rejoindre le requérant lorsqu’il souligne que Rossy Mukendi aurait été touché par les

balles des forces de l’ordre sur le parvis, dans la rue, et non dans l’enceinte même de l’église Saint-

Benoît.

5.3.2.2 Dans un deuxième temps, le Conseil constate, à la lecture des informations versées au dossier

administratif, que le premier centre de soins où Rossy Mukendi a été emmené après avoir été blessé

par balles était fermé.

Ensuite, le Conseil observe, à la suite du requérant dans sa requête, que la maternité mentionnée par le

requérant dans le quartier de Lemba est citée dans l’article annexé à la requête, lequel précise que

l’hôpital et la maternité de la paroisse ont fait l’objet de tirs de gaz lacrymogène.

Par ailleurs, le Conseil relève, de même que le requérant, que le frère de Rossy Mukendi n’a conduit

son frère à l’hôpital Saint-Joseph à Limete qu’après avoir supplié une voiture de l’embarquer et que le

requérant n’est pas monté dans cette voiture puisqu’il a été arrêté lors de la première des trois

tentatives infructueuses de faire admettre Rossy Mukendi dans un centre de soins.

A cet égard, le Conseil constate que les déclarations du requérant concernant l’attaque de la maternité

durant laquelle il soutient avoir été arrêté correspondent aux informations contenues dans l’extrait du
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rapport de Human Rights Watch reproduit dans la requête (« RD Congo : La répression perdure tandis

que la date limite fixée pour les élections approche » daté du 29 juin 2018).

En conséquence, le Conseil estime qu’il est plausible que le requérant ait escorté Rossy Mukendi

jusqu’au premier centre de soins où il a été refusé, qu’il s’agissait de la maternité à côté de l’église

devant laquelle il a été touché par balles, et qu’il ait été arrêté dans ce contexte.

5.3.2.3 Dans un troisième temps, le Conseil considère, à la suite de la requête, qu’il est plausible que le

requérant n’ait pas su qui était le frère de Rossy Mukendi dès lors qu’il n’était pas un de ses proches,

mais simplement un de ses admirateurs. A cet égard, le Conseil estime, toujours à la suite de la

requête, qu’il est envisageable que le frère de Rossy Mukendi ait pu arriver après le passage au premier

centre de soins.

Dès lors, le Conseil estime que ce grief de la décision n’est pas pertinent en l’espèce.

5.3.2.4 Dans un quatrième temps, le Conseil estime qu’il est vraisemblable que le requérant n’ait tout

simplement pas approfondi le moment précis du décès de Rossy Mukendi suite à son évasion. Sur ce

point, le Conseil relève qu’il est peu pertinent de reprocher au requérant de ne pas savoir que Rossy

Mukendi est décédé après son arrivée à l’hôpital Saint-Joseph, dès lors que le requérant n’a pas

accompagné cette personne jusque-là.

Au vu de ces développements, le Conseil considère que ce grief n’est pas davantage pertinent en

l’espèce.

5.3.2.5 Dans un cinquième temps, le Conseil observe, à la suite de la requête, que le requérant a fourni

d’autres informations consistantes concernant cette marche du 25 février 2018 - notamment à propos de

son but, son itinéraire, son point de départ, son heure de début, la présence des autorités dans les rues

– et que ces informations n’ont pas fait l’objet de contestations dans la décision attaquée.

5.3.2.6 Au vu de l’ensemble de ces développements, le Conseil estime que les griefs relevés dans le

premier motif de la décision querellée ne se vérifient pas à la lecture des informations produites ou ne

sont pas pertinents en l’espèce. Dès lors, le Conseil considère que les déclarations du requérant

permettent de tenir sa participation à la marche du 25 février 2018, l’aide qu’il a apportée dans

l’évacuation de Rossy Mukendi afin qu’il soit soigné, ainsi que son arrestation devant la maternité à côté

de l’église Saint-Benoît pour établies.

5.3.3 De plus, le Conseil estime, contrairement à la partie défenderesse – qui motive sa décision sans

expliquer en quoi les propos du requérant quant à ses codétenus et son vécu carcéral manquent,

concrètement, de crédibilité -, que les déclarations du requérant concernant la détention dont il a fait

l’objet suite à son arrestation au cours de la marche du 25 février 2018 sont suffisamment consistantes

et empreintes de sentiments de vécu, compte tenu de son état de santé psychologique, pour permettre

de tenir cette détention de dix jours dans un hangar pour établie.

5.3.4 S’agissant ensuite de l’engagement politique du requérant, le Conseil souligne tout d’abord que le

requérant présente un profil politique particulier. En effet, le Conseil observe qu’il ressort clairement des

déclarations du requérant, d’une part, qu’il est entré dans le monde politique parce qu’il aimait le football

et voulait faire plaisir à son coach (Notes de l’entretien personnel du 22 janvier 2020, p. 19) et, d’autre

part, que ses activités se concentraient sur la participation aux marches et aux réunions organisées afin

de préparer des marches (Notes de l’entretien personnel du 22 janvier 2020, p. 22). De plus, le Conseil

relève que le requérant n’avait que 13 ans lorsqu’il a intégré son premier parti politique - le MLC -, qu’il

n’était âgé que de 14 ans lors de sa première arrestation, et de 21 ans lors de sa dernière arrestation.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que le jeune âge du requérant, la nature de son intérêt et de

ses activités politiques, conjugués à ses problèmes psychologiques, doivent être pris en compte dans

l’analyse de ses déclarations quant à son engagement politique.

Pour sa part, le Conseil estime que les déclarations du requérant concernant son engagement politique

- au sein du MLC puis de FILIMBI - permettent de le tenir pour établi et que les développements de la

requête suffisent à pallier les griefs relevés dans la décision attaquée sur ce point. De manière générale,
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de très nombreux griefs formulés à cet égard dans la motivation de la décision attaquée reflètent un

degré d’exigence de connaissance des mouvements politiques MLC et FILIMBI qui ne correspondent

pas à celui qu’il est légitime d’attendre d’une personne présentant le profil particulier du requérant, tel

que décrit ci-avant.

5.3.5 Concernant les multiples arrestations du requérant, le Conseil estime que, si le requérant n’a pas

fourni les dates et nombre précis de ses premières arrestations, il a toutefois donné de nombreuses

précisions empreintes de sentiment de vécu quant au contexte de chacune de ces arrestations et

détentions - notamment les marches durant lesquelles il a été arrêté, les mauvais traitements qu’il aurait

subis ou non, la durée de ces détentions et les conditions de ses sorties -. A cet égard, le Conseil

estime pouvoir suivre la requête lorsqu’elle souligne le jeune âge du requérant lors de ces premières

arrestations.

De plus, le Conseil estime que les déclarations du requérant sont consistantes à propos de ses

arrestations les plus récentes.

En conséquence, le Conseil estime que le requérant établit avoir fait l’objet de nombreuses arrestations

et détentions en raison de sa participation à des marches politiques.

5.4 Par conséquent, le Conseil estime que la dernière détention du requérant suite à son arrestation lors

de la marche du 25 février 2018 - où Rossy Mukendi a été mortellement blessé par balle -, les

nombreuses arrestations et détentions qui ont précédé celles de février 2018 et son profil politique - à

l’origine des arrestations et détentions du requérant - peuvent être tenus pour établis.

5.5 Conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu’un demandeur d’asile a déjà

été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l’objet de menaces

directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes

raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas.

Or, le Conseil observe que le mouvement FILIMBI soutenait le candidat perdant des élections

présidentielles de 2018 et qu’il se trouve toujours dans l’opposition actuellement. En conséquence, au

vu de la qualité d’opposant du requérant et des arrestations multiples dont il a fait l’objet durant son

parcours, le Conseil estime qu’il n’existe en l’espèce aucune bonne raison de penser que ces

persécutions ne se reproduiront pas.

5.6 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les problèmes que le requérant

a rencontrés avec ses autorités nationales doivent s’analyser comme une crainte de persécution fondée

sur ses opinions politiques au sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et de

l’article 48/3 § 4 e) de la loi du 15 décembre 1980.

5.7 En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par

crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille vingt par :
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M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


